
LE NÉGOCIANT CANADIEN.
chir et reculer celui qui aurait l'idée de s'éta- terai plus qu'un mot: Croyez-vous que les en-
blir soit boucher, soit marchand de poisson. traver à la liberté du commerce, soient prof-

Souvent même il est tenté d'aller porter son tables à la prospérité d'un pays'? Si vous ré-
industrie dans le pays voisin, c'est-à-dire aux pondez affirmativement, je reconnaltrai que j'ai
Etats-Unis, et quelquefois il y va. tort; mais, dans le cas contraire, je persisterai

Je vois à cet état de choses un autre incon- à considérer lEtat de choses actuel, comme
vénient qui rentre dans l'intérêt général et un abus, et il appartient aux nations libres et
privé: je ne puis, dans mon ménage, trouver de intelligentes comme le Canada, de supprimer
la viande ou du poisson qu'au marché. Le mar- les abus dès qu'ils sont signalés.
ché peut être éloigné de ma résidence. (ui se Agréez, Monsieur, l'Editeur, l'assurance d
chargera du soin des provisionse? Ce n'est pas ma considération.
moi, mes affaires m'en empêchent. Reste c i ' DE Vos L cTueS ASSIUS.
donc pour cet office nma femme, ou ma servante
si j'en ai une. UNE INVENTION MERVEILLEUSE POUR

Si c'est ma femme qui prendra soin du mé- LES MANFACTUBES DE BOIS.
nage et des enfants pendant mon absence ,
dans le cas où mes moyens ne me permettraient (On lit dans le Journal des Trois Rivières.)

mod'avoir une servante? Il y a tris ans M. eaudry, un jeune canadien
de Qubec, prenait des patentes pfur une

Si c'est ma Servante puis-je lui donner invention dosu m-ée à remANlcer le lourd méca-
dans l'ordre des dépenses une liberté sans con- nis e des échasses, immemorialemeut et uni-
trôle, et qui par conséquent peut m'être pr. verselleient usité dans les moulins à scie.

Depuis pinysieurs années c'et un fait remar-judiciable. Je passe sous silence une foule nable, qu'il y a peu d'iventions qui n'aient
d'autres raisons qui empêchent de se rend re au eté perfectionnées. L'industrie tenîd manse cesse
marché, et dont les principales sont le mauvais à remplacer la main d'oeuvre par le mnécanismie,

et ses progrés sont une des merveilles de notretemps et la maladie, siècle. Cependant personne n'auait mgéc à
L'approvisionnement dans d telles condi- remplacer, ni à aieliorer notablement le

tions est un souci continuel, tandis que si Système dont nous parlons Pour la rapidité
j'avais à ma porte, ou à proximité, mon boucher du sciage on avait adapté aux échasses des

faisceau de scies, ce qui permettait de Scier un
et mon marchand d poisson, je pourrais, sans billot à la fis; niais là s'arrêtait le progrès.
perte de temps et sans fatigue, me procurer à Les échasses sont comme l'u sait des mtasses
la minute et à toute heure le nécessaire. pesantes qui se meuvent lentement, dani la

prîportuonsi de 125 révolutions au plus à la
On me dira peut-être, vous avez raison dans mnute, et encomre faut-il emîployer les forces les

vos prétentions, mais l'établissement des mar- plus puissantes pour les faire nouvmir.
chés crée une vente moins chère et constitue Dans ce système la tensio u des Scies est la

condition essentielle du fonctionnement de laune économie. Les marchands du marché ont machine. Malgré cela ceparrdtait loirsoe la
moins de frais que les autres et vendent à scie rencontre des obstacles sérieux elle est
meilleur compte ; je repousse cette assertion ujete àdévier de son cheminet àgter les pls

beaux morceaux de bois.pour les motifs suivants que je vais énumérer - Il s'agissait donc d'obvier à ces inconvénients

co. Les marchands du marché vendent au et linventist de M.Beaudry y supplée mer-
veulent, parcequsils ont, pad leur veilleusement.

prix qcooi LLe mécanisme aujourd'hui employé pour
situation, un monopole, et qu'ils ne craignent retenir los faisceaux de scies, est ordinairement
pas la concurrence de la pesanteur de deux mille à deux mille deux

2o. Ils ont plutôt plus de frais que les autres cents livre or dans le système de M. eaudrY
1ce écanisi est tout au pis de la pesanteurmarchands, puisqu'ils ont u payer le loyer de de six cents livres. Il est déjà facile de voir

leur boutique au marché, et de leur logement combien moindre doit être la force motrice
ailleurs, nécessaire à faire fonctionner la nouvelle invent

pas Le mrcure qus'éablrai ,ton et de quelle économie elle peut être.
e Maintenant sa vitesse est triple a pendant

si la taxe de $500e disparaissait, ne vendraient qu'avec l'ancen sys;tèuie ou obtient 125 révolu-
pas plus cher qu'au marché; puisqu'ils crée- Lios ies laisceaux de scies à la minute, avec
raient, par leur établissement une concurrence, celui de M. Beaudry on e, obtient r5.

Les scies sant moins épaisses, parce qu'elles
et que, s'ils vendaient pîus cher, le publie, n'ont pas besoin d'être tendues et le sciage
moins celui qui en serait empêché pour les plus uni, en sorte qu'on calcule généralement
raisons ;articulières déjà détaillées, aurait tou- que sur mille billots, on épargne mille pieds de

bois,
jours la ressource d'aller au marché, si bon lui Le système de M. Beaudry est d'autant plus
semblait, Ingénieux qu'il est plus simple. L'idée en -est

4o. Je prétends qu'avec des bouchers ou prise du mode de sciage à la scie de long. Les

marchands de poisson en ville le prix de vente l'orces sont employées absolument de la mnime
manière et c'est en cela que consiste le mérite

au marché tendrait davantage à s'abaisser, puis- et la nouveauté de l'invention. La conséquence
que le monopole aurait disparu. en est que le trait de scie est toujours de la

plus grande précision, car la scie n'est pas ples
Comme dernier argument en faveur du exposée à devier de son chemin que si elle était

système que je réclame, je dirai que l'établisse-. conduite par une main sûre et habile.
ment des marchands en ville est le nécessaire Comme oun le voit cette nouvelle invention

est destinée à faire unc révolution dans l'indus-
et l'indispensable, et que la fondation des trie. Généralisée ici dans notre pays encore
marchés publics aurait dû être pour ce néces- couvert de forêts, elle ne peut manquer de faire
saire, non pas son abolition, mais son complé- des prodiges. Sa puissance est, à peu.de diffé-

nt oblig , rence près celle d'un faisceau de scies rondes Bi
ment igatoire. la chose était practicable, quoiîu'elle soit d'une

Telles sont, Monsieur l'Editeur, les faits que plus grande écenomie parce qu elle épargne une
je voulais porter à votre connaissance, les quantité considérable de bois

observations sur lesquelles je voulais appeler Cette nouvelle invention, comme toutes
v celles qui n'ont pas l'expérience du temps pourvotre attention. Il est possible que mon inex- en faire apprécier la valeur, a rencontré jusqu'au-

périence des affaires du pays ait pu me faire jourd'hui de grandes difficultés. Cependant les
commettre des erreurs; Je vous serai dans ce plus incrédules sont obligés d'en reconnaitre le
eas très obiéde les rectifier, et je recevrai mérita..obligé M. Stoddard l'a adopté à sa manufacture devotre réfutation avec reconnaissance. Je n'ajou- bois en notre ville, pour en faire l'expérience, et

tous ceux qui ont voulu la voir fonctionner
depuis e printemps peuvent rendre le tèmoi.
gnage que c'est une invention véritablement
merveilleuse.

La semaine dernière dans un essai que l'on
en a fait en cette ville, on a scié l'énorme
quantité de 400 billots dianr, l'espacu do douze
heures de temps, et ce aveu un seul faisceau
de scies.

Nous croyons qu'il serait du devoir de tous
les industriels <lu pays de se hâter d'utiliser
catte nouvelle invention, qui dans son genre est
appelée à rendre à l'industrie les nîtînesi servi-
ces que la faucheuse ou les moulins à coudre.

C'est M. G. Talbot écuier avocat et M.
Borrowes de Québec, qui, croyons nous, sont
aujourd'hui en po.isesson du brevet de cette
invention, et se sont chargés de la populariser.

Leurs courageux efforts pour faire le cette
invention une invention Canadienne, et eupû-
cher nus voisins de se laîpproprier, méritent
assurément les plus grams eloge4.

LE SUCRE.
Nous donnons maintenant l'énumération des

différentes sortes de Sucres qui se trouvent dans
le commerce.

10. SUCRE BRUT. Rame or brairn Sugar.-C'est
le sucre qui n'a point subi l'opération du terrage,
qui a éót cristallisé, égoutté et entassé dans des
barriques; c'est aussi le Sucre rouge ou mosco-
vade. C'est une branche d'importation trèi
active. Les Sucres bruts sont ordinairement
réservés au raffinage français. Ils doivent être
blond4ou gris, pales, bien cristallisés, brillants,
durs, secs et le moins gras possible;

Afin de pouvoir comparer entre eux les divers
sucres répandus dans le commerce, on établit
des types ou points de comparaison invariables,
échelonnés depuis les nuances les plus basses
jusqu'aux plus élevées, et auxquels on rapporte
les échantillons qui s'en rapprochent le plus.
Ces types font flii un inatitre de commerce et
sont mis à la disposition <les conmnerçants par
la Chambre syndicale des Courtiers. Comme ils
sont susceptibles de s'altérer à la longue, oun les
renouvelle chaque année.

Pour le Sucre brut, le type en usage est le
sucre désigné sous le nom de bonne quatrième,
ou qiatrième nuance choisie pour qua.ité inter-.
méd iaire; ce sucre doit avoir les caractères
q ne nous venons de citer. On a pris pour point
de départ, dans l'établissement des nuances, le
b,no parfait, qui, s'il existait, seraiL qualifiéde
première nuance; la seconde nuance est d'un
blanC moins pur; la troisèie nuance, ou, par
abréviation, la troisième, est composée de sucre
d'une cristallisation très brillante, et d'une cou-
leur jaune claire ou grise argentée, dont les
t' intes varient et sont graduellement moins
tranchées; les nuances ou qualités supérieures
de la bonne quatrièno s'en rapprochent beau-
coup, et lui sont quelquefois assimilées. Les
nuances supérieures de la troisième se trouvent
plus particulièrenient dans les sucros de la Chine
et de l'Inde et dans les sucres terrés.

Ou distingue les sortes de Sucres suivants :
L a Sucres bruts Porto-Rico et Cuba, de

bonne qualité, et touo urs reclerchés par les
raffiieurs. On les clase n belle et fine qua-
triène; bone unatrième (type); qutriène bonne
ordinaire; quatrièéne ordinaire. Ils donnent
peu de matières étrangères; ils viennent en bar-
riques de 500 à 55u kilog., en tierçons et quarts
(300 et 120 kilog. environ).

Les Sucres bruts Martinique et Guadeloupe
sont en qualités très irrégulières; la fabrication
en est généralement moins bien soiguée. Divers
perfectionnements, cependant, introduits depuis
leu de temps dans quelques habitations, ont
donné des qualités estiiée's. On les classe en
fine quatrième (type supérieur); be'le gua«trième;
bonne quatrième (type); bonne ordinaire; ordi-
naire; basse quatr,ème (type inférieur); plaque
à gras. Ils viennent ei barriques de 500 à 600
kilog., en tierçons et quarts.

On reçoit quelquefois des Sucres très blancs
qui sont des qualités très supérieures de Sucre
brut préparées d'une manière particulière; on
les appelle Sucres d'usine: On ne out les assi.
iiler aux Sucres terrés. On les case de 5 à7

fr. au-dessus de bonne quatrièrne.
Le Sucre brut de Cuyenne est généralement

en grains bien divisés, plus fins que ceux de la
Guadeloupe, et plus enveloppés de substance
mucuso-sucrée.


